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EXPEDITION 
I 

CERTIFIEE CONFORME 

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE CINQ JUIN 

A LA REQUETE DU 

SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L'IMMEUBLE LES 
MERLETTES, dont le siège est 19 avenue de la République 14640 VILLERS 
SUR MER, Représenté par son syndic en exercice, le cabinet IFNOR, SARL 
au capital de 167 150 euros, immatriculée au RCS de LISIEUX et identifiée au 
SIREN sous le numéro 490 279 510, dont le siège social est 41 boulevard Pitre 
Chevalier 14640 VILLERS SUR MER, agissant poursuite et diligences de son 
représentant légal, domicilié audit siège, Autorisé à poursuivre la procédure de 
saisie immobilière aux termes du procès-verbal d' Assemblée Générale de la 
Copropriété, en date du 10/05/2024 Ayant pour avocat Maître Marc 
REYNAUD, membre de la SCP INTERBARREAUX CALEX AVOCATS, 
Avocat au Barreau de LISIEUX, demeurant 78 rue du Général Leclerc, BP 2209, 
14102 LISIEUX CEDEX laquelle SCP se constitue et occupera pour le 
requérant sur les présentes poursuites de saisie immobilière dont s'agit et au 
cabinet duquel il est fait élection de domicile 

AGISSANT EN VERTU DE 

la copie exécutoire d'un jugement procédure accélérée au fond, rendu le 4 avril 2024 par le 
Tribunal Judiciaire de LISIEUX (RG 23/00351), signifié le 13 décembre 2024 et d'un 
certificat de non-appel en date du 17/03/2025 

- Un Commandement de payer valant saisie signifié le 05 mai 2025 suivant acte de Maître Walter
SCHOTTE, INTERMEDIANCE Huissiers de Justice en BELGIQUE

- Et des dispositions des articles R322-l et suivants et L 322-2 du code des procédures civiles
d'exécution.

A l'effet de recueillir les renseignements nécessaires à la rédaction du cahier des conditions de la 
vente judiciaire des biens et droits immobiliers ci-après désignés : 

Commune de VILLERS SUR MER (Calvados), biens et droits immobiliers dans un ensemble en 
copropriété, dénommé LES MERLETTES, 19 avenue de la République 14640 VILLERS SUR 
MER, cadastré Section AD N°10 d'une contenance totale de 0ha 03a 72ca, formant les lots 
suivants 
- Lot 11°2: dans le bâtiment B, au ROC, un appartement composé d'une entrée, un séjour avec
cuisine, deux chambres, salle de bains, WC, la jouissance exclusive et particulière de la portion de
jardin situé devant l'appartement en façade sur la mer Et les deux cent cinquante-deux/mille trente
sixièmes (252/1036èmes) des parties communes générales
- Lot 11°8 : un emplacement pour voiture automobile Et les cinq/ mille trente sixièmes
(5/1036èmes) des parties communes générales
- Lot 11°10 : en bordure de la rue, un emplacement extérieur pour planches à voile Et les deux/
mille trente sixièmes (2/I036èmes) des parties communes générales biens et droits immobiliers
































